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L'ELECTION DU BUNDESTAG EN ALLErnAGNE 

. S 'AGrr-11 D 'UH \T0 1rE POUR 1 'EUHOPE ? 

"La reconduction du gouvernement Brandt/Scheel ne peut q!rn 

rendre l'aventure européenne plus prometteuse" écrit le Guardianj 

qui rejoint ainsi les commentaires généralement favorables de la 

presse mondiale sur l'issue des élections allemandes. 

La CDU-CSU est sortie nettement battue des électi9ns et dans 

ses rangs 9 on n'a pas fini de se pencher sur les causes de cet échec. 

Une des raisons de la victoire de Brandt et aussi p.es commentaires 

favorables que sa réélection a suscitées est certainement qu'il a su? 

en adoptant un style messianique et auréolé qu'il était du prestige 

du Prix Nobel, apparaître comme "l'Homme de la Paix". Ses adversaires 

se sont ainsi, par la force des choses 9 trouvés assimilés aux parti

sans de la guerre froide; cette qualification est injuste pour 

Barzel et la CDU-CSU et elle les affecte d'autant plus que leurs 

propres amis politiques au sein de la C.E.E. la leur appliquent . 
• 

Nul ne conteste la volonté de paix de la coalition Brandt/ 

Scheel. Cependant 9 la CDU-CSU espère toujours que chacun finira par 

comprendre qu'elle est animée de la même volonté de paix, et par se 

rendre compte qu'aucun des partis démocratiques allemands ne peut en 

revendiquer,l'exclusivité. De toute évidence, on n'a jusqu'à présent 

pas encore compris que ce qui est en causej sur le plan de la poli

tique étrangère et de la politique allemande, ce n'est pas le.principe 

même de la coexistence pacifique? mais les méthodes à appliquer pour 

assurer une paix qurable. Quant à la question de savoir ce qu'il en 

est àe la volontG européenne de la coalition réélue, elle mérite une 

analyse plus poussée. Il faut bien le dire 1 on peut légitimement 

douter qu'à cet égardj on puisse vraiment .mettre ses espoirs dans ce 
gouvernement. 



- 2 -

Le cabinet fantôme du parti travaillists anglais (se ralliant 

à une résolution proposée p0,r lo syndicat de le:, chaudrormerie 9 qui 

apparaît ::ünsi "comme une force poli tique nouvelle sur le plan euro

péen) recommande au parti de ne pas envoyer de dél0gués au Parlement 

européen? et do constituer plutôt un comité 11dE7; chiens de go.rde" qui 

contrôlerait de l'ext6rieur 1 grâce o.u bureau ûe liaison des partis 

socielistes? la politique européenne. 

h~e hatharina Focke? secrétaire d'Etat à la chancellerie fédé

rale 9 n déclaré déms une intervi0w qu'elle a donnée avant le sommet 

de Paris 9 qu'au moment de la conférence 7 les nouveaux membres 

seraient venus à bout du diffic·ile processus intérieur de ratifica-
• tion des traités d'adhésion et qu'il ne faudrait pas leur compliquer 

encore la tâche par des modifications institutionnelles des tréÜ tés. 

Cependànt 1 eu égard à ce qui s'est passé en Grande-Bretagne,il faut 

se demander si nous ne sommes pas pour une bonne part responsable de 

ce qu'un grand parti politique peut adopter sans risque une attitude 

de trouble-fête européen. Pendant des années 9 nous avons toléré que 

l'on fasse au Parlement européen une situation en vertu de laquelle 

ori pouvait manifestement se permettre sans inconvénient majeur de 

traiter cette institution comme quantitJ négligeable ot de décider 1 

sans avoir à en rendre compte 9 d'y envoyer ou do ne pas y envoyer 

de délégués. Pour ceux qui ont fait prévaloir la thès0: celon laquelle 

le processus d'organisation institutionnelle doit sfappuyer sur le 

consentement do l'opinion publique des nouveaux Etats membres 9 ce 

qui s'est passé en Grande-Bretagne devTait constituer matière à ré

flexion1 car cet incident met cruellement on évidence les incuries 

politiques dont on s'est rendu coupable. 

Le gouvernement allemo.nd SPD/FDP a sa p:-:rt de responsabilités 

dans ce qui s'est passé sur le plan européen au cours des trois der

nières années et 9 plus encore? dans ce qui.ne s'est pas passé. Les 

précédents gouvorn8meniECDU/OSU étaient le moteur du processus 

d'intégration 1 car leur leitmotiv était la recherche d'une nouvelle 
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patrie, d'une unité supranationale dont les .Allemands pouvaient être 

membres, une restauration nationale étant hors de question. La poli

tique d'ouverture à l'Est de la coalition a rendu moins évidente 

pour les Allemands cette nécessité de l'intégration et on peut donc 

dire non seulement quo la coalitio:o a sa part de responsabilités dans 

l'état de l'intégration, mais aussi qu'elle en prend son parti. Le 

rêve ambitieux do la coalition est d'obtenir de force l'ouverture 

vers l'Est, même s'il faut, en contrepartie, renoncer 2.u rêve de 

l'intégration européenne totale. La tentation d'assuJner un beau jour 

le rôle d'intermédiaire entre l'Est et l'Ouest, même au prix d'une 

convergence des systèmes sociaux que l'on n'aurait pas cru devoir 
! . 

être si grande et au prix d'une perte de souveraineté politique et 

de substance politique, est extrême. Le succès d'une politique ainsi 

conçue suppose que la politique à l'égard de l'Ouest soit rendue 

compatible avec elle, car on ne saurait assumer un rôle d'intermé

diaire que si l'on ne s'est pas laissé lier les mains par les obli
gations qu'implique l'intégration. 

La bataille électorale s'est en outre caractérisée par le 

fait que c'est justement le SPD qui a joué le plus sur le sentiment 

natior..al. C'est ainsi qu'une affiche électorale représE::ntant Brandt 

proclamait : "Allemands, nous pouvons être fiers de notre pays'' (il 

ne manquait plus, à vrai dire 9 que les mots "à nouveau" pour marquer 

nettement le lien entre la défense du sentiment national et le début 

de l'ère Brandt). Sans que les au~r&s Etats membres de la C.E.E. y 

aient trouvé à redire, on a purement et simplement imputé à ces pays 

la rupture de la stabilité économique datant de Brandt et de S0heel. 
Le taux de renchérissement du produit natj_onal brut allemand est le 

second de tous les Etats industriels~ ce qui indique une tendance à 

la hausse du taux de renchérissement du coût de la vie, lequel est 

de G,5 % car le renchérissement du produit national brut implique 

la hausse des prix des biens d'investissementsf qui déterminent à 

leur tour, notammeut1 les prix futurs de biens de consommation. 
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Lorsque Pompidou 2.. menacé de ne pas lancer d'invitations à 

la conférence au s.ommet si elle ne devait avoir aucu.i."l résultat 

tangible ( pour la politique fr2nçs,isG? il s'entend.)? tandis que le 

Premier ministre belge se l)rononçai t dans le même sens? c'eût été 

le moment? pour le gouvernE:ment rülemand véritablement soucieux 

-d'assurer les progrès è.e l'intlgration, d'examiner les possibilités 

de faire des progrès .réelso Indép0ndamment dGs concept.ions dont 

Brandt et son premier conseiller Egon Bahr 9 ms_intenant député au 

Bundesto.g, nG se cachent pus 9 les préparatifs ot le déroulement de 

la conférence au sommet de Paris montrent bien quel.genre de "pro

messe" ce gouvernement représente pour l 11 Europe. Il n'a fait aucune 

tentative };Our empêcher l'amputation des thèmes du sommet. C'est 

ainsi que le gouvernement français 2,, pu retirer impunément le point 

''secrétariat politique" de l'ordre du jour lorsqu'il est apparu que 

Paris ne serait pas choisie cor.-illle siège de ce secrétariat. Seul 

l '.avenir montrera si l'on o. vraiment servi la poli tique ltrangère 

commlli'1.autaire en prenant 12. clôcision 1 touchante de naïveté 1 de 

doubler 1 dans le caC.re de la procédure Davignon 1 le nombre des ren

contres des ministres des affaires étrangères. Le principal résul

tat de la poli tique étrangère cor.nnunautaire menée de cette façon 

est de faire apparaître à quel point nous sommes encore loin d'une 

véritable politique étrangère communautaire, On peut en doru1er 

cornm.e exemples le fait que 1 'on n'a rJême pas pu se mettre d'accord 

sur la reconnaissance du Bangla-Desh 1 et l'affaire peu glorieuse 

pour la :1.épublique fédérale clu c1ocwnent sur le Ifoyen-Orient. On 

peut douter que la procédure Davignon permette èe faire des progrès 

quelconques dans le cadre d'une poli tique étrangère commune 1 · car 

telle qu'elle est conçue 9 elle n'autorise guère que la discussion 

de problèmes au sujet d0squels on peut escompter une certaine u.i."li

formité des points de v~o~ à l'exclusion des questions brûlantes 9 

qui restercüent en suspens. 

Le sommet de Paris a mis en lumièro un autre aspect cle la 

question ~ les gouvernemeniB ont presque entièrement abandoni.".lé à 

lui-même le Parlement européc::11 dans la bataille qu'il livre pour 

l'élargissement de ses pouvoirs et son éloction au suffrage univer

sel1 qu'il a demandés à tme nmjori té des quatre-cinquièmes. 

• 

• 

• 
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Seul M. Biesheuvel 1 démocrate-chrétien hollandais~ a rompu une lanr)e 

en sa faveur en signalant que l'on risq_uai t de voir lo pouvoir logis·

lat if néerlandais refuser dü conscmtir à la réalisation de l'Union 

économique et monétaire si un contrôle parlementaire renforcé 

n'était pas explici toment pré,ru en compensation de la perte 9 par los 

parlements ne,tionauxf de certains de leurs pouvoirs dt~ contrôle • 

Il est difficile ù; imag.i.ner qu run gou7ernement allc:nnand CDU/CSU 

n'aurait pas appu.yéi le Pariemrir~t europé,:m. 1 alors que Brandt et S~h--: _-

ont c:hoisi d. 9 afficher une certaine sôrénité politique pour ne pas 

troubler l'harmonie apparente üu sommet. La c~uestion d8S ôlections 

au suffrage universel est à l'ordre du jour depuis onze ans. Le 

gouvernement franç~is la bJoque 1 avec, semble-t-il~ l'assontiment 

du gouvernement fédéral allema:iirlo Il fc.ut bien en conclure que les 

sociaux-démocrates ot les libéraux allrnnancis qui 1 dans leur pays 9 

ne se lassent jamais de roclar.ier 1'plus de démocratio 11 ~ ne considèrent 

guère cette démocratie comme opportune sur le plan européen 9 mais 

trouvent vraiment pratique la situation actuelle~ qui permet œéla

borer à huis clos, dans les cabinets mirüstériels ~ des solutionP ,::; 0 

compromis. 

Les rôS1ü tats d.e la Conférence de Paris sont ce qu t ils 

devaient être dans ces conclitions ~ la Commission est autorisée à 

faire rapport 1 d'ici le 1er mai 1973 9 sur les mesures relatives à la 

répartition des compétences et des responsabilités entre les insti·

tutions de la Communauté et ..Les Etats membres 9 et le Conseil si.insi 

que la Commission sont appelés à prendre des. mesures pratiques en Y\J ,, 

de renf ore or et d 1 améliorer les :..~apports tant du Conseil que de la 

Commission avec le Parlement. On fait cor.me si c13s problèmes se 

• posaient pour la première fois)) on fait comme s'il n'y avait ~Jas d0 ji'.1 

ou a.' innombrables ré solutions et rapports sur ce sujet. iiéme le 

comité économique et social-· si 1 1 on veut:i l'organe de délibération 

sur le plan comm"Ll.Ilautaire entre les difforentes catégories social:,_, · 

est mieux loti que le Parlem8nt européen: on lui a reconnu le droit 

de rendre des avis de sa propre initiative. Le sommet n'a p:1s pris 

d'engagement quant à l 1 électi.on au suffrage universel d.es délégufs 

au Parlement européen, prévue par l'article 138 du traité instituant 

la. C.E.E., et n'a môme pas fixé de délai da...11.s lequel la question 

devrait être ré examirn~ e. 
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Pour ce qui est clu domaine ôconorùique 9 1 'ac,Jord sur lG F,Jnds 

européen de coopération monétaire pourrait être acceptable si l'on 

avait assuré~ para11èlement, l'édification cle J.îUnion éiconomique. 

Le Ponds est un instrur:ient cl 1 orgJ.nisation de la responsabilité soli

daire des Etats membres en matière C.c politique économique~ moné

taire et financière. Cependant~ les dispositions institutionnelles 

prévues ( simple concertation) en ·JTlG de donner 3, ces poli tiques 1,121. 

car8,ctère communmJ..taire sont absol-urJent insufîi.santes. La règle 

rigoureuse du 11 p:J.rcll6lisme 11 , h. laquelle se tOil!:ti·:; LI. Schiller~ 

l'ancien ministre de l 9 oconomie et des finances 1 a été abandonnée 

par son successeur 7 l';L Schmidt. Heste le Fonds e2.1. question~ d vun 

montant de 1?3 milliard d'u"c. 7 qui accroît enco:::'e les nombreuses 

possibilités qu'ont les Etats c.:e mener une politique fiscale infl::>

tion.."1.iste en re!ldant le-crédit facile. La 0.onférence au sommet a 

ignora les questions de stabilité économique" La rencontre des 

ministres des finances des 30 et 31 octobre, à LuxeobouTg, ne peut 
' "t . cl' ' B ; h · ' · guere e re consir eree par onn que comme un ec ec? sJ. ce n es't 

quvelle était appelée à servir d'alibi elle a lJermis -cle fc:üre 

sortir du cadre national les questions cle politique de stabilité 

pour les intégrer dans la machinerie européenne, qui relève toujou:c·.:0 1 

pour 1 1 électeur allcma~d j · du è.omünc de la métaphysique. 

La pl'oposi tion d'abaisser de î 5 ~:; le tarif douanier extéric~1E' 

de la Communauté faisait partie du programme de stabilité europ6::m 

du gouvernement f éèléral ; si 1 1 on considère le t2.u.x moyen des dro.i. ts 

perçus et la valeur marr;hande des importa·;,ions, il auraj t pu en ré · 

sul ter une diminution du co11t de la --.rie de O 9 5 1~9 pour autant qu8 1r;. 

différence n'ait pas disparu cl2-ns les :poches des importateurs. 

Le ministre allemand cle l'économie et des f:.nances n'a môme 

pas pu réussir cette petite opér8.tion, Si l'on avc:ü t vraime!lt vou.Jx:. 

mener une poli tique è.e stabilitû 9 il aurait f2.llu poser commE~ conrJ i · 

tions sine que, non d~autres exigences» afférentes à cl'autres déci

sions (par exer:1ple quant au Fonc1s de coopération :monétaire). 

Le sort qui a été Îait aux chiffres qui avaient été prév0.s 

dans le premier rapport ammel sur la situation économique de la 

Communauté en 1971 montre bien quell8 peut être l 1utilité des pro-· 

messes qui furent échangées à l 1 occasion de la rencontre 

• 

• 
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des ministres des fin2nces Qcs 30 ot 31 octJbru~ Lors de la session 

d'octobre du Parlement européenP rfl. Lohr 9 délégué démocrate-chrétien, 

a tracé un parallèle saisiss2,nt ,Jntrd les clôsirs 8t les réalités : 

pour 1972? 1le tnux de hausse des prix pro vu était de 3 à 3 si 5 '/o? 
alors quvil a étG de plus do ; 1o taux cl'accroissement des sa-
lair2s devo.i t être de 6 à 7 )~ et il a été do plus de 9 'fo ; le taux 

d'augmentation clos buclgets clevai t êtr8 inférieur è .. 1 O 11 et il a 

atteint des chiffres Stllant de 10 à 20 9 8 cfo; l'augillentation de la cir
culation monétaire devait être freinée et les taux d'accroissement 
ont atteint un chiffre allant clc 10 9 ô li 18 9 9 1;. 

Si cette distorsion entre les prévisions et les réalités se 

répète on 1973 9 il sera défirü ti vemont prouvé que la conférence des 
ministres des finances était un Cchec 9 mais on n'en aura malheureu

sement pas pour autant l'assurance que la prétendue politique- de 

stabilité européenne ne sera pas poursuivie par les mêmes moyens et 

avec les mômes remèdes. Co qui fait défaut, c'est la mise en place 

progressive d'un centre de décision européen en matière de politique 

6conomique 1 qui ait le pouvoir de fixer les dates cl6s de la poli

tique conjoncturell0 europoen..ne. En attendant 9 il y aura 9 comme 

d'habitude 9 le 1er mai 1973? un rapport de la Corill~ission dont per

sonne ne sait à quel moment ni à quelles conèitions quant à son 

contenu il trouvera grâce aux yeux du Conseil. Drici lài on se pré

occupera1 lors ~es consultations r6gulières 9 de ne rien brusquer, 

plutôt que <le pro coder à, w1,) vc5ri table discussion de la poli tique de 

stabilit6 européenne et la Corrnnission. c1ovra 9 bon gro mal gré 1 se 

prêter à ce jeu, car elle ne saurait se permettre d'ignorer totalement, 

pour faire arrêter ses données pr8Visio1m.elles? les voeux des Etats 

membres. 

D'une façon généralo 9 il semble que sous le règne de la coa
lition socialiste-libérale en République fédéralo 9 on se préoccupera 
de plus en plus de l'harmonie des conférences européennes. Il en 

résultera nécessairement qu'au nom de l'harmonie 9 on s'abstiendra de 

créer les conditions d'un renforcement de la cohésion européenne. Il 

est à craindre que le lancement du slogan "L'union européenne d'ici 
1980 11 ait le même objet, à savoir faire croire à une harmonie de 

surface 9 au prix d'une perte c1e· substance clu mouvement J 'intégration. 
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Ce qui frappe avant toutj clans 1a notion d'"Union européenne"» c'estj 

comme le. délégué démocrate-chrétien Furler 1 'a souligné dans son 

intervention lors de la session de novembrej qu'elle se caractérise 

par une omission; précédemraent 1 c'üst d'une union "politique" qu'il 

était question. Si l'union européen.~e ne doit consister qu0 dans la 

transformation~ comme le veut sa c16fini tion 1 de" 1 v ens21.1ble des rela

tions des Etats membres entre eux"j sans que les Etats membres eux

mêmes se transforment progressivement cm élôments u.'un même organe 1 

la nouvelle notion ne ré,poncl certainement pas à ce que les pères des 

Communautés avaient conçu comme objectif final de l'Europe lors de 

la création des Communautés. 



• 
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APRES LE SOMMLT DE PARIS 

L'un des débats les plus importants de la session de novembre 

du Parlement européen fut la discussion sur le rapport Mü.ller 

(démocrate-chrétien, allemand), consacré aux résultats .de la 

Conférence au Sommet des Chefs d'Etat ou de Gouvernement des. 

Etats membres des Communautés européennes . 

La résolution présentée par n. M.Müller, au nom de la commission 

politique, fut votée par une très large .majorité, avec la .seule 
opposition des députés communistes italiens et l'abstention du 

groupe de l'union démocratique européenne. Le Groupe démocrate

chrétien l 'a<-,er.Ficac.ement soutenue par la, voix de son porte-parole, 
M. Bertrand (Belgique), ainsi que par les interventions de 

M. ·Furler (Allemagne) et M.Malfatti (Italie). En particulie;r, l'an

cien Président de la Commission européenne, M. Malfatti, faisait 
au cours de œ débat une entrée remarquée dans ses nouvelles fonctions 
de parlementaire eurjpéen. 

L'inte1"vention de M. Bertrand~ comine celle de MM. Furler et Malfatti, 

a permis Je dresser un commencaire synthétique et complet sur l~s 
résultats auxquels est parvenu le Sommet de Paris. 

Il s I agit au total d'un jugement extrêmement nuancé. En ef.f et, . il 

apparaît à la lecture du communiqué publié à l'issue du Sommet, 

que la Communauté est sortie plus unie er solidaire de cette 
rencontre des Chefs d'Etat ou de Gouvernement. En particulier, il 
est important de constater que ~élargissement a rendu la Communauté 

plus vivante, et n'a en aucune manière dissout les liens qui 
unis~ent les pays d'Europe. 

De plus, les progrès réalisés à Paris ont été suffisants pour que 
soit atteinte l'irréversibilité de l'union économique et monétaire. 
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D'ailleurs, et c'est l'un des points développés par M. Malfatti, 

il est impossible de créer un"compartiment étanche 11 entre le 
politique et·1 1 économique, car il s'agit de deux facettes d'un 
même objectif. Quelle que soit donc l'imprécision volontaire du 
terme 0 union européenne 11 qui a été employé à Paris, il apparaît 

toujours aussi nécessaire que la construction européenne aboutisse 

à l'union politique. Sur ce point, le Sommet de Paris est allé plus 

loin que le Sommet de La Haye en 1969, car cette fois des finalités 

politiques et des méthodes ont été définies. 

Autre fait important dans cette perspective, comme l'a souligné 

M. Bertrand, M.Pompidou et le gouvernement français ont accepté que 
tous les renforcements institutionnels de la Communauté se fassent 

dans le cadre des institutions existantes. 

Même si les progrès réalisés en de nombreux domaines (aide au 

développement, etc .... ) restent notoirement insuffisants, plusieurs 
secteurs ont été "débloqués" par le Sommet) ce qui permettra en 
particulier à la Communauté de prendre des décisions d'envergure 
dans le domaine de la politique sociale. 

Cependant, le Sommet n'a pas répondu, loin de là, à tout ce que 
l'on pouvait en attendre. Les insuffisances en ont été très claire
ment analysées dans le rapport Müller. 

Conune l'a souligné M. Furler, le Parlement européen a été traité 

·ct•une façon particulièrement "cavalière" par le Sommet de Paris. 
Aucune échéance n'a été fixée pour l'élection de ses membres au 
suffrage universel, et aucun mandat n'a été donné pour aplanir les 
obstacles qui empêchent les progrès en ce domaine. 

Le Groupe démocrate-chrétien. ne marque donc pas, loin de là, un 
optimisme exagéré quant aux perspectives ouvertes par le Sommet de 
Paris. Cependant, comme l'a dit M. Bertrand dans sa conclusion,"le 
Sommet de Fàris n'a rien bloqué, tout reste ouvert pour l'avenir". 

• 

• 
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La Communauté sera confrontée, ces années prochaines, à des 
événements déterminants pour l'équilibre international. Le Parlement 

européen devra donc user de toute son influence pour que soit 
accéléré le processus d'unification européenne, en particuliep en 
matière institutionnelle, afin que la Communauté soit plus démocra
tique et qu'elle soit dotée d' iristruments 'suffisamment efficaces 
pour pouvoir prendre les respon~abilités Qui sont les sien~es dans 
le monde • 



- 12 -

AU SENAT FRANCAIS LA POLITIQUE REGIONALE EUROPEENHE 

Le 16 novembre dernier, M. BETTENCOURT, Ministre délégué auprès 

du Ministre des affaires étr~ngères, répondait à une question 

orale de M. André COLIN, qui lui demandait "pour quelles raisons le 
Conseil des Ministres des Communautés Européennes n'a pas encore 

pris de· œcision en matière· de poli tique régionale communautaire li. 

Le Cbnseil des ministres des Communautés européennes avait pourtànt 

pris l'engagement, lors de sa session du 21 mars dernier, de prendre 
avant le 1er octobre des décisions sur les propositions de la 

Commission concernant : 

- l'utilisation du FEOGA (section orientation) à des fins de dévelop
pement régional dans les régions agricoles prioritaires ; 

- la création d'un fonds de développement régional; 
- la création d'un Comité permanent de politique régionale, la 

coordination des plans nationaux de développement régional, etc ..• : 

- la création d'une société européenne de développement régional. 

Lors de sa réunion du 26 septembre, le Conseil des Ministres s'est 
saisi à nouveau de ce dossier, sans parvenir à un accord, même sur 

l'utilisation dl FEOGA, alors que sur ce point au moins le principe 
était acquis depuis longtemps. 

Lors du Sommet de Paris, les Chefs d'Etat ou de Gouvernement se sont 

engagés à coordonner leurs politiques régionales et ont invité les 
institutions communautaires à créer un Fonds de développement régional 

avant la fin de l'année 1973. 

Ce sont ces maigres résultats qu'a rappelés M. BETTENCOURT dans la 
réponse à la question orale posée par M. COLIN: "Aux yeux du 
Gouvernement français, cette action communautaire (annoncée au 
Sommet de là.ris) devra permettre d'harmoniser les programmes nationaux, 
de leur conférer, par une intervention financière supplémentaire, une 
plus grande Efficacité dans un domaine où la décentralisation des 
décisions et les diversifications des moyens d'action sont et demeurent 
indispensables 11 • 

/ 

• 
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Prenant ensuite la parole, M. André COLIN a insisté sur "la nécessité 
d'aller au-delà des déclarations de principe, d'aller au-delà des 
interventions de la Banque européenne d'investissement, d'aller 
au-delà de certaines coordinations de.s---politiques nationales en 

r matière de développement régional, et enfin de mettre en oeuvre, 

après les déclarations de principe, une action commun~utair~ de 
développement régional, ce·qui, jüsqù'à présent, n'a pu être réalisé". 

11Je lé sais' C' es.t un. choix poli tique Ils a ajouté M .. co~:IN. li Ce 
choix politique. e.st maintenant déci,sif pou~ l'Europe dans sa 
marche, que nous souhaitons rapide, vers l'union douanière, l'union 
monétaire, l'union économique et l'union politique". 

·'"- __ :·r 
Rappelant enfin que le tonseil des Communautés européennes, malgr€ 
les nombreuses propositions de la Commis:sion, n'avait pu parvenir à 

se mettre di accord sur les modalités d·' intervention:\~timmunautaire en 
matière de développement régional, H. COLIN a regretté que le
Soinmet Il' ait pis mentionné les régions pé:riiphériques comme choîx · 

prioritaire pour la mise en oeuvre de cette politique • 

. ~. : . . ··; -~-
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N C U V E L L E S B R E V E S 

Les nouveaux membres italiens du groupe D.C. 

Après les électionE, à la Chambre et au Sénat i te.liens en mai 1972 1 
la nouvelle délégation italienne a été désignée le 26 octobre et 
confirmée par le Parlement européen le 13 novembre. La délégation 
italienne du groupe D.C. (au total 16 membres) est modifiée comme 
suit 

N'en font plus partie les sénateurs italiens Cristoforo RICCI, 
Decio SCARDACCIONE et Raul ZACCARI, ainsi que les députés 
Giuseppe ALESSI et Mariano J-IN'l1US. 

Les nouveaux membres sont : 

Dario ANTONIOZZI, Franco Maria liiîAL:FA'I:TI (ancien président de la 
Commission des Communautés européennes) et T'eruccio PISONI, de la 
Chambre des députés, ainsi que les sénateurs Peter BRUGGER, 
Giosuè LIGIOS, Luigi Candida RCSATI et Vincenzo VERl\T.ASCHI. 

-----------------
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